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Groupe UDC

Amendement à la motion du groupe socialiste 15.146, du 22 mai 2015, "Introduction d'une filière ES dans
les domaines de la santé et du social pour les Neuchâtelois-es" 15.146

Le Conseil d'Etat est prié d'entreprendre les démarches pour permettre aux étudiant-e-s
Neuchâtelois-es de suivre une formation dans les filières ES santé et sociale, (suppression de: soit)
dans les écoles existantes dans d'autres cantons. (suppression de: soit en mettant sur pied une 
formation sur sol neuchâtelois).
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